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ÆFAIiiES DE LA GEÈCE.
Le bruit, court, dit the G-lobe and traveller, que lord Cochratie 

a fait voile de Falmouth à hord d’un navire de 4°o tonneaux , 
et qu’il aura sous sou commandement deux corvettes de guerre 
armées en l'rance , deux bâteaux à vapeur, un ou deux autres 
vaisseaux et une frégate de 46 canons , construite dans les Etats- 
Unis. Nous nous abstenons de faire connaître les dates elles autres 
détails qui nous ont e'té transmis. ( Ou sent facilement les motifs 
de la réserve du Globe.)

Voici ce que dit the Courier , journal ministériel , sur cette 
expédition : « Nous savons, malgré le secret qu’on a gardé 
;!tir cette affaire , que lord Cochrane est effectivement allé 
joindre les Grecs. Un bâteau à vapeur avait été construit 
dans ce pays , sous la direction de sa seigneurie , auquel plusieurs 
autres vaisseaux , sortis de différées ports , se joindront en roule, 
he navire, h bord duquel lord Cochrane est parti , s’appelle 
la Persévérance.

flie Globe publie, aorès le Times , une lettre qu’on prétend 
être adressée par lord Cochratie au pacha d’Egyple :

Ce n est pas , dit lord Cochratie, par esprit d'intolérance , mais seule
ment par le désir de mettre un ternie à l’extermination et à l'esclavage de 
tant un peuple chrétien , que la chrétienté se déclare contre les ottomans ; 
Lisant ensuite allusion aux effort» du parlta pour civiliser les égyptiens , 
elle dit qo il de va il sVn occuper saris interruption au iieu de se liguer avec 
les Turcs pour persécuter les chrétiens.

Cest à ces persécuteurs de lu nation grecque que lord Cochrane et ses 
compagnons jettent le'gant ; ils somment le paella de quitter le solde la Grèce 
oisnl qu il ne soit trop lard , et de cesser ces supplices affreux dont il s’est 
rendu coupable; dans le cas contraire , le pacha peut compter sur une résis
tance des plus vigoureuses.

Cr.tie lettre ne porte point de dale, et est signée Cochrahe.

FRANCE.
Paris , le 25 juin. Plusieurs journaux , dit l’Etoile , ont an- 

floiicéque M. Bayard de R.o ten avait donné dix-huit cent mille 
»fanes aux Grecs. Cette nouvelle a paru invraisemblable ; voici 
le fait: M. Bayard , qui a une fortuné considérable , pouvant 
st monter a près de deux millions , a fait un testament par lequel 
d lègue aux Grecs tout ce qu’il laissera à sa mort. Nous appre
nons que M. Bayard est tombé dangereusement malade à Dieppe,

que plusieurs de ses pareus r.e sont rendus auprès de lui, 
•ms 1 espérance de lui faire révoquer les dispositions de son 

testament.
lahna est én pleine convalescence.

„ ~~ Lin écrit de Strasbourg: a .M. le prince Eugène de Sahn 
?lln > cJui habitait Strasbourg depuis long-Letns , où il avait ma- 

m esté 1 intention d’embrasser le protestantisme, n’a pu faire pro- 
essiondaits cette ville , et a reçu de Paris Vordre de quitter la 
rance. Le prince s’est rendu à Stuttgart! , où il a fait sa profes- 

*lotl‘ (Journ. des Débats.)

jCOER D ASSISES DE PARIS.
G Elle Cornier a paru ce matin devant la coiiFd’nssisps. T.a santé de 

Wjemalheureuse paraît s’è'reaméliorée depuis qu’un l’a vue pour la prit- 
xiT-r ^S Si,r tes bancs de la cour : cependant un tremblement rnn- 
[. ' [ agite encore ions ses membres, e! les gendarmes sont obligés de di- 

sa marche. Il paraîtrait aussi que Sun nuirai a gagné quelque chose;
■ cumprend les questions qu’on lui adresse, et répond assez clairement, 

*wqu>v-*c lenten,.
( ^re3Ja lecture de l’acte d’accusation , M. le président procèdes l’in- 

^galmre de ’’accusée : elle répond en pleurant.
'Vu1' C Er,'5/denA. Vous avez demandé à la femme Belon , fruitière, qu’elle 

U '“»but son enfant. L'accusée. Oui, Monsieur. 
xAviez.vous déjà le dessein de lelner? — B. Non , Monsieur, 

du h'0,ls*ves! pris le couteau de la cuisine en menant l’enfant dans votre 
ni 1<L‘- — Oui Monsieur.

jj" {V'rquoi preniez tous ce couteau ? — Je n’y pensais pas.
■ VousavHz mis IVnfant sur votre lit ? — Oui, monsieur.
■ oils |uj avez anlpj Ia iète? — R, Oui.

b p°Ü8 1 ”'’’ h* télé ? — R. Oui.
Pourquoi avez vous jeté la tête?—R. Pour faire voir que j’étaisHnle.

p' .Nteai»d l’Idée de tuer vous est-elle venue ? — Cela s’est passé comme 
“Clan1,

don,, Vj:118 “Avez donc pas été arrêtée par la crainte deDieu ?— J’ai ahan-

b. vluu ce i‘”lr-là-
hen' °US na craigniez donc pas d’êlre punie ? — R. Je ne pensais à 

J) ^yez"vbusèprouvé des malheurs avant cet événement? — R. Non.
Pleuré Pendanî v°h’e maîtresse
q’u0i_ r °' a,l! I® 4 novembre ? -

. la femme Fournier , vous avait vu 
R. J’étip» triste je ne savais pas pour-

D. Le 5 septembre vous avez eu le dessein de vous détruire . de vous ieter 
e I eau ? — R. Qui. ’
"nP- Qni «*l’Ce qui vous en a empêchée ? — R. C’est la crainte âa
JUieu.

Comment la crainte de Dieu ne vous a t-elle pas arrêtée le 4 novem
bre I — R. J’avais des idees. noires depuis quelque temps . le ne savais uaa 
pourquoi. ' v““

D. Vous vous trouviez donc malheureuse le 5 septembre, puisque vous 
aviez voulu tous jeter à la rivière ? — R. Oui.

D. Quand vous avez emporte I enfant, aviez-vous déjà l’idée de îe tuer ? 
— R. Non.

Les premiers témoins entendus sont les époux Beton , dont l’enfant a eu 
la tete enupee. Ils confirment ainsi que lesautres (éuiuins , les details con
tenus dans l’acte d’accusation.
, M’ Delacroix , médecin , qui a ramassé dans la rue la tête rie l’enfant 
étonné du crime, en a recherché I» cause , et a élé plus étonné encore do 
ne pouvoir en découvrir les motifs. Il a vu la fille Cornier dans sa chatn- 
hre; elle elait assise près du cadavre , la tête penchée, le regard fixe 
le visage décoloré : son pouls était lent, et les battemens du cœur pres
que insensibles ; enfin, éile .l’avait atirune agitation , elle élaitdansutt 
anéantissement complet , et répondait péniblement et lentement.
M.EsquiruI qui, depuis le a5 février dernier, a été chargé d’examiner avec 

d auli es médecins I étal mental de 1 accusée , est entendu.
La fille Cornier est évidemment dans un état continuel de mélancolie - 

mais cette mélancolie peui être occasionnée parle souvenir du crime qu’on 
lui reproche, et par la crainte du cliâiiment dont elle est menacée ; cepen
dant s’il est constant que celle fille ait donné des signes de mé
lancolie , avant l évenement , il faut expliquer autrement sa situation, 
mentale.

_‘M. Esqnirol pense que si elle a effectivement attenté à ses jours et 
si elle a été taciturne avant d’égorger l’enfant , c’est que la fille Cor
nier était atteinte, de monomania , maladie qui n’exclut pas la jusütssa 
du raisonnement sur tons les objets, excepté sur celui qui cause cette- 
maladie. a

Ce médecin cite .plusieurs exemples de femmes dont la raison n’était 
point allérée , et qui ont cependant été tentées , par suite de mélancolie de 
commettre des crimes. 1

Une dame, dans les accès de sfl frénésie , voulait altenter aux jour® 
de sa mere ; une autre dame, dan» les mêmes instans . voulait détruire 
ses enfans.

Quand les femmes sont atteintes de monomanie , c’est toujours à de* 
époques périodiques que leur frénésie éclate : hors de ces époques elles sont 
Calmes et conservent parfaitement le souvenir de leurs coupables pensés noue 
les détesler. r

M. l’avocat-généra! a snolenn l’accusation. L’avocat de S’accusée a pre
sences moyens de défense, après quoi les jurés sont entrés dans leur cham
bre pour délibérer.

La lettre suivante a été adressée à M. le rédacteur de la Ga
zette des Tribunaux..

" Convaincu ( jene dirai pas de l’innocence), mais de la nom 
culpabilité delà lilie Cornier, je dois à cette malheureuse vic
time d’une organisation vicieuse le récit d’un fait . qni prouvera 
jusqu’à l’évidence et l’existence de la monomanie homicide et la 
force de cette terrible démence.

J’habitais la province, il y a peu de mois. En venant me fixer à Paris , j’ai emmené avec moi une jeune Oile de vingt-deux ans 
qui me servait depuis deux années , et qui aimaît passion
nément l aine de ines enfans qu’elle avait vu naître : ce motif 
seul put la déterminer à quitter son pays très-élbigné da 
la capitale. °

Six mois s’étaient écoulés sans qu’aucun symptôme de folie sa 
manifestât dans ses habitudes ; mais il va environ un mois ella 
devint tout-à-coup très-pâle , répandit des pleurs avec abondance 
et ne voulut prendre aucune nourri turc ; elle resta quinze jours 
dans cet élat. A peine consentait-elle à’boire quelques liquidés 
capables de lui donner des forces. Plusieurs fois dans cette 
quinzaine elle avait eu des attaques nerveuses et de violeus maux 
de tête.

Pressée par mes questions , elle me donna d’abord un pré- 
texle de ses larmes,auquel je ne pus croire ; mais enfin elle m’en 
raconta fborrible cause. Son langage fut trop énergique pour nue 
je veuille rien y changer. r a

« Je lavais ma vaisselle, me dit-elle ; votre fils était à côté de 
« moi il me vint G pensée de lui couper la tète. J’essnvai mon 
« hacheret et je le lut posai sur le cou, il s’enfuit épouvanté, mais> _ ! ui 11 ° emu. i en
.. je le rappelai eu lui disant de n’avoir pas peur ; )e lm pris 
« de nouveau la tête et lui posai encore le couteau sur le cou ■ 
« j allais.. .. 11 pleura ; ses pleurs tne rendirent la raison et 
«je jetai lmn de moi mon hacheret en songeant d la fille 
tonner. Depuis celte epoque , j’ai eu cent fois le désir d’achever 
ce cme j avais commencé.... »

Vous sentez , M. le rédacteur , que cette double confidence dnf 
m épouvanter. Je gardai mou fils constamment près de moi, et



ïétiua tine place k. k diligence pour cette malheurease. Avant de 
partir , elle voulut embrasser celui qu’elle allait quitter peut-être 
pour toujours ; son pauvre petit...., et cependant , elle m’avait 
averti de ne point le laiser seul avec elle.

Je l’avais adresse'e à mes parens ; on croyait que . n’ayant plus 
devant les yeux l’objet qui avait excité son terrible penchant , 
elle recouvrerait entièrement sa raison, qui au reste était parfai
tement saine pour tout ce qui regardait le service.

Elle entra chez une dame; peu de jours après on l’interrogea , 
«telle avoua qu’elle avait le désir de trancher la tète à l’enfant 
le plus jeune de sa maîtresse, sans cependant que ce désir dégé
nérât en une passion violente.

Cette double épreuve a suffi ! Elle est maintenant dans une 
maison de santé.

Cours de la bourse du 24 juin, — Rentes 5 p, ojo , jouiss. du 22 
sept. i825 , 98 tr. 35 c. — 4 i|2 P' °1° . jouiss. 00 fr. on c. Rentes 
3 p. ICO jouis, du 22 déc., 65 75 c. Actions do la banque, 2060 00. 
Emprunt royal d’Bsp. 1826 , 47 3/4* Emprunt d’Haïti , 000 fr. iin 
4u mois. Cinq pour cent. A trois heures et demie. Trois pour cent, A 
3 heures , 00 fr. 00.

RAYS -BAS.
LiÉGF. , LF. '.‘.'J Juin,

MM. les souscripteurs , dont Vabonnement expire h 3o juin 
»ont priés de le faire renoiweller, afin d'éviter tout retard 
dans l'envoi de cette feuille.

Le relevé approximatif des souscriptions recueillies en 
Prusse pour les Grecs était d’environ 840,000 f. , à la date des 
dernières nouvelles de Berlin.

— La nouvelle du départ de lord Cochrane pour la Grèce , semble se 
confirmer aujourd’hui plus que jamais ( coyez affaires de la Grèce.) Les 
moyens dont l’amiral pourra disposer paraissent bien Hildes , en raison des 
force» musulmanes , qu’on évalue à 60 bâti mens de guerre. Mais l'intrépi
dité des brôlolier» hellènes a prouvé plus d’une fois qu’ils savent rétablir 
l’égalité des forces.

—- On mande d’Aix-la-Chapelle qu’un comptable enestparti, 
emportant avec lui 3oo,ooo ecus ( 1,200,000 fr. ). La plupart de 
ces fonds appartiennent, dit-on , à des particuliers ; l'étal de sa 
caisse était vérifie’ tous les quinze jours.

Sa famille, qu’on soupçonne d’avoir agi de concert avec lui, 
se trouve en état d’arrestation ; ona été a sa poursuite , mais.les 
recherches ont été vaines. ( Journal de la Belgique. )

— On nous mande de Spa , le 25 juin :
« On remarque parmi les personnes arrivées maintenant aux 

eaux de Spa, pour y passer la saison, Mde. de Narisohkin, née prin
cesse Labanoff ; M. le comte de Gouriefîé, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire de l’empereur de Russie près le roi 
des Pays-Bas ; M. le comte de Ghoiseul, pair de France ; M. Ha
milton , baronnet , membre du parlement anglais.

ÉLECTIONS. — Candidat.

Dans d’au tras pays, l’époque des élections auje. chambres est 
celle où chacun s’agite et lâche d’exercer sou influence dans la 
sphère qui l’environne ; chez nous , il n’en est pas ainsi, tout se 
borne à quelques conjectures sur le résultat des opérations élec
torales. U serait difficile qu'il en fût autrement , ce n’est pas la 
nation qui agit dans l’élection , on agit pour elle ; son rôle natu
rel se borne do ic à deviner comment on agira. Or, ces conjec
tures sont d’autant plus nombreuses qu'elles sont peu certaines. 
Soixante-trois membres composant les états-provinciaux vien
nent à jour déterminé se réunir des extrémités de la province. 
Qui , si ce n’est tout au plus le pouvoir , connaît l’opinion de ces 
soixante-trois membres , réunis si rarement et pour si peu de 
tenus qu’ils se connaissent à peine entre eux? Dans un tel état de 
choses , dans une telle incertitude de ce qui arrivera, il ne serait 
pas étonnant que les conjectures les plus bisarres vinssent à s’accré» 
diteret que, parmi les prétendus candidats à la législature, on en
tendit citer parfoisdes hommes obscurs, dont personne ne connaît 
ni le mérite, ni les opinions , ni le caracLère , ni presqne le nom. 
Il est hors de doute que dans un état de civilisation publique plus 
avancée, la nation ne pourra plus se contenter de regarder faire 
et de commenter ce qui se fait en son nam ; alors même que les 
lois électorales resteraient les mêmes , force sera bien que l’opi
nion publique finisse par exercer son influence sur le choix des 
membres des états-généraux. Mais aujourd’hui, où est-elle cette 
opinion publique ? comment la connaître seulement d’un point de 
la province à l’autre? Les journaux, par qui elle devrait se révé
ler à elle-même dans toutes ses nuances , qu'ont-ils fait dans ce 
but jusqu’ici? Est-il concevable que dans ce moment nous soyons 
les seuls en Belgique à parler des élections ? Disons-le , les tné- 
nagemens ne siéent pas quand on parle au nom des intérêts d’une 
nation , ce silence mérite de graves reproches. Quant à nous , 
fiers de l’initiative que nous avons déjà prise en attirant l’atten 
tion publique sur les lois et opérations électorales , nous allons 
aujourd’hui déroger plus encore à l’usage général des journaux 
de la Belgique , eu signalant les titres d’un des candidats que 
nous avons entendu nommer , dont 'a la vérité nous ne connais
sons pas d’une manière précise les chances de succès , mais dont 
l’élection est regardée comme un événement désirable pour le 
pays, et paraît , dit on, conforme à l’esprit et aux intentions 
d’une partie de Rassemblée provinciale.

Ce candidat, nous la nommons , c’est M. Destriveaux: , profes
seur de droit public et de droit criminel à l’université de 
Liège.

À l’époque où les chambres vont s’occuper de la réforme si 
importante , si nécessaire du code pénal et du code d’instme- 
tiora criminelle , on peut dire qu’il serait impossible à nos états 
provinciaux de faire un choix plus convenable aux circonstan
ce* , plus approprié aux besoins de la législature.

Après avoir long-temps occupé le premier rang, comma rv„, 
cat plaidant au criminel , M. Destriveaux a terminé ij v 
quelques années cette brillante carrière par un succès*célèb 1 
â Liège et dont le barreau conserve encore le soutenir So* 
mérite reconnu le fit nommer professeur de droit |ors T 
l’érection de nos universités. En 1818 , il publia an U 
vre intitulé Essais sur le code pénal , contenant certaine 
ment ce qui a été de mieux écrit et pensé sur celle matièree 
Belgique. Ce livre a été apprécié même à l'étranger: un 
criminalistes distingués de la France , M. Bavoux eu a h-o^- 
près reproduit toutes les idées principales dans son ouvra®, in* 
titulé Leçons sur le code pénal. Depuis fa publication dei 
essais , les leçons de M, Destriveaux â l’université, n’ont cessé 
de prouver combien par de sérieuses études et par une louais 
pratique , il a approfondi la science du droit criminel dans ses 
principes les plus élevés comme dans ses moindres détails

M. Destriveaux occupe à l’université la chaire de droit pu
blic , en même temps que celle de droit Criminel. Il deVeionps 
successivement dans ses leçons les généralités de la science su- 
ciale et leur application spéciale au droit publie de la Beloiq.« 
Eu commentant la loi fondamentale des Pays-Bas et en H con
sidérant dans ses principes et dans les institutions qui en défi, 
vent, M. Destriveaux s’est constamment tenu au niveau dn 
progrès notables que la science politique a tails depuis peu iL 
temps ; et toujours les intentions les plus pures et les plus 
patriotiques lui ont servi de guide dans ses travaux (1 ).

Personne donc dans notre province ne s'est formé d’une inà- 
nièie plus mure et na fait meilleure preuve de cape ni té pour 
les hautes fonctions que vont incessamment conférer les états, 
Les études et le caractère d’esprit de M. Destriveaux l’ont fa-’ 
miliarisé avec les * ,ées générales , ide'es qui en Belgique man
quent partout dans le public , dans les administrations , et 
même dans les chambres parlementaires. Son talent oratoire 
remarquable surtout dans l’improvisation , est de nature h tenir 
une place très-distinguée à la deuxieme chambre où ce genre 
de mente nest pas commun. AL Destiivcaux est dans la force, 
de J age , et capable de se livrer.çncore aux plus graves travaux. 
Enfin son caractère personnel et la publicité qu’il n’a jamais 
craint dedonner àses opinions sont une garantie certaine de ccîhi 
qu’il professera.

Nous répétons encore que nou» ignorons, comme fout le monde, 
quel est le nombre de voix que M. Destriveaux ■ pourra obtenir 
au sein de 1 assemblee électorale. Toui est mystère dans no» 
elections. Mais cette incertitude 11 esl qu’une raison de plus pour 
que 1 opinion se manifeste comme elle peut et comme elle eu* 
le droit.

Nous pensons n’ayoir pas besoin en finissant de protester 
911 ici toutes nos paroles nous sont dictées par la seule inspira
tion de notre conscience et par le désir du bien public. 11 exista 
si pende relations personnelles entre M. Destriveaux et nom, 
que nous ignorons s’il est disposé à accepter lès hautes fonction? 
auxquelles l’opinion l’appelle. Toutefois, nous ne pouvons 
croire qu’il ait des motifs pour rs£pser de se placer dans U posi
tion ou il peut le plus utilement servir sa patrie.

Sentant tout ce qu’il y a d’inusité dans ce qu’on vient de 
lire , nous faisons des voeux pour que ce qui paraît étrange a«’ 
jourd’hui ne le soit plus aux élections suivantes , et poui que le* 
journaux des autres provinces ne craignent pa.% de nous aider à 
atteindre ce but.

(1) M. Destriveaux est an»si président du comité nommé par K'»»“*” 
cripteurs pour la direction de rétablissement de» »nard.-mue!» ; B »*' 
crélaire et l'un des membres les plus »ctifs du comité de IVcole se» it- 
tisane récemment formée à Lieg» et qui nnti» promet de» ré»oTu<»
UilM' tu-S ******)fjmmm

M. Alph. Rabbe, vient de publier une histoire de l'empereur dlç 
xandre. Le congrès de Vérone fut l’un des événemens les plus re
marquables du règne de ce prince , la Grèce mutilée et sanglante 
porte aujourd’hui la peine des résolutions qui v furent prises, '*e3t 
bon de’ne pas l’oublier. Voici comment l’historien s’exprime s«1 
la politique qui y fut adoptée,

........Au bruit de cette nouvelle assemblée de rois , h Grèce
avait conçu quelque espérance. Choisi par le sénat pour aller, 
dans le sein du congrès tracer la peinture effrayante de se» 
malheurs , et implorer l'assistance des princes chrétiens s le 
comte Métaxas était venu débarquer à Ancône. Cependant cçt 
envoyé d’une nation suppliante qui »’avançait chargé du demi 
de tant de families , de tant de prêtres du Christ , de tanté »•- 
nocens orphelins , de tant de héros mourant pour la crois ( n® 
fut point admis. Une nouvelle politique , à laquelle les langues hu
maines ne savent quel nom donner , repoussa même nu cetit , 
une adresse présentée par lui , où les Grec» justifiaient leur in
surrection , réputée si criminelle , par le détail des iniquité5 
dont se composait l’oppression musulmane : et, chose Vf 
postérité , si elle est encore chrétienne, aura de la PeïöS V 
croire , en même teins que l’envoyé des Grecs était repous. 
du seuil d* ce conseil inexorable , le divan était sollicita 
nommer un plénipotentiaire pour y venir prendre rang 
cuter, parmi les ministres chrétiens, les intérêts de la P°ri,e ' 
contradictoirement avec ceux de la Russie !.... C’est à ce P°!j^ 
que l’ascendant autrichien et la crainte des peuples égaraien t 
prévoyances des rois ! ^

» Le divan , en se refusant avec une hauteur dédaigneus^ 
cette invitation des princes chrétiens, parut sentir tout ce 
son rôle, en son obstination barbare, avait de pi«3 Srmî‘ 
effet que les subtilités et les hésitations de la politique europeen^ 
Il rejeta le principe d’intervention , et déclara fièrement 9 
ne se départirait jamais du droit de massacrer des escla«3 ^ 
bell«*» bon langage, dans cette occasion si décisive , 11 •



preuve«Ivt'dtnte que s’il »-estait en faveur des Grecs quelque in
térêt, Ou seulement quelque ggdcur, il fallait, abjurant dés 
négociation a vaines, les protéger par le g'aive, quand le 
glaive les moissonnait. ^

,, Le résultat des conferences de Vérone fut négatif et tel a 
été celui des négociations qui ont si vivement depuis amusé les 
loisirs des lecteurs de journaux. On retomba comme on est tou
jours retombé sur les stipulations sourdes et m ortes du traite'de 
Bucharest, sans s’expliquer nettement sur les intentions que l’on 
pouvait avoir relativement aux Grecs. • /ho
>■" -----------------——n——

Liège , le 26 juin.
Monsieur lî rédacteur ,

Tuas les jours, j’eiittrmls répéter que l’on travaille beaucoup à Liège que 
l!%e .’embellit, <|’>e «la». dix ans Liège Sera une ville superbe • c’est fort 
feu : mais de foule, mais du nécessaire, mais de l’indispensable on 
j'sn parle pas. Que <t,re d’on propriétaire qui, tout en ornant et meublant 
lertz-de-cbaiisaee de sa maison, laisserait dépérir les étages supérieurs i> 
Vous autres habitans du centre, pourvu qu’on oit bon soin du quartier 
que vous habitez, peu vous importe qu’on se casse les jambes en Pier- 
nuse, et que les voilures n’y puissent plus amener le chauffage Voilà 
pourliint ou nou» eu sommes : tout pour le centre, rien pour Ta circuit- 
férence(i). - .

On m'objectera peut-être . Monsieur , que Pierreuse n’est habitée [que 
par de petites-gens , que c« n’est pas une rue de passage pourquoi pas 
aussi ,quil entre dans le système de défense de la citadelle de la maintenir 
en mauvais eiu't.

Je réponds i cela , Monsieur, qne tout pauvres artisans que nous sommes 
ao.is payons, comme les autres, fnotrê ' part dans les taxes municipal,* ! 
que usage do nos bras et de nos jambes nous est beaucoup plus 
necessaire qu .aux gens comme il faut, qui au bes du se font voiturer 

quant au, prétendu système de défense de la cftadelle , ce n’est là' 
»don moil, qu’une mauvaise plaisanterie, 1« parce que la route de Sie" 
Waljiurge , que , dans ce système , on aurait dû à plus forte raison làls! 
,erileperir , a ete -pourtant remise compiettement a neuf; et 2» parce tioVn
«de guerre, et nous sommes loin de là, il sera toujours lents de réduire 
noire pauvrq rue a.oh etst actuel, c’est à dire impraticable pour les piel
tope et inabordable pour l<»s voitures.

» * Agréez , Monsieur le rédacteur , etc.
i . Un habitant de Pierreuse, où bientôt

s{ dure ß on ne trouvera plus de
pierres.

P.s. Js remarque que la rue delà Volière a été favorisée d’un repa- 
'«je ; ;qpe vous répéterai pas tout ce qu’on a dit dans i. quartier sur les 
Misons de ja préferëncte donnés à la rue voisine sur la nôtre.

(t). Le correspundaitt de Pierreuse n’a pas tont-à-fait tort. Depuis long-
Litér^-tSl-tiéunard ( et nous 11e pensons pas qu'on ait 

1 ■ 11 * I,îur demande), reel .ment la. construction facile et peu coûteuse 
«un canal propre à lès délivrer d’une mare d’eau stagnante , qui pres- 
tw conjmoellemenl barre le passage et empoisonne le faubourg . comme 

naldela Sauvemer-R , qu, cependant est au centre, empoisonne la pro- 
eude gu d traverse. D autre part , un de nos abonnés d’Outre-Meuse 
" p™ui f dhB le repavage qui a en lieu l’année dernière dans 

la se,lla rei*i,r“,i”n ttrgente à y faire , et que tout est 
0 aller de ce cote la , cotnme de ce côté-ci.

P».
P opta u t

. La semaine dernière, il trait à Liège un veau qui ne reasemble
-veau? ordinaires , et vite on vous en fait un monatre horrible 

.,nl ‘''page d homme-, dos de 'porc , pattes de singe , tenant de tous ies' 
- »wnx > htrra ceux de-son espèce. La dessus, 1! fallait entendre le.com- 

• s aires des petites filles , les cris' d’horreur des femmes nerveuses, les 
poterie, des hommes de-sqpiété , charmés de trouver matière à con- 

tjauon , dans ces jours mauvais où le spectacle manque, 
ji l“»t le monde parle du v.au extraordinaire et que chaque jour
^ eviant dé plus en plus moustrtienx j il faut bien aussi que nous en
«aïons, ut, mut.
A”™'? éôMt on fait tant de bruit, serait tout simplement un veau 
tranT'r?i’ *' n, ®la'1 •P'" r <!"' offre quelque difformité : savoir un
unea °P'1 l'1”1 de deux , le nez placé au dessus de l’œil et attaché à
r’ei,r''*>f'C* CPrnf’ 116151 ll,!lSn-Har d'u,> millimètre; la mâchoire snpé-
ljl W- mu,tl',e> «i l’inférieure est recourbée on peu sur elle-même. Cette 

Mf, conservée à l’université. Selon les limits de ville , il était question 
rjS.er'er ^ veau tout entier dans l’esprit de vin.

Lit •"'* f“1'" du corps étaient dégarnies de poils: ce qui a sans doute 
' ,,««c»ll'n,er !'',a Ve*n teoa'1 de l'homme ; attendu que , n’en déplaise 
bomiîvo ence,^e nolf« nature , rien ne ressembla plus à la peau d'un

1151136 tlue peau d’une bête , dépouillée de son poil, 

•tea
«Knus •Sommes fâchés que notre version vienne en contredire tant d'au-

.61 ^vîruire .1 effet, produit ou attendu, de la description du veau
!>«trueux ; mais comme elle résulte de renseignemens exact* pris sur les
^ nous avons quelque raison de la croire véritable. 

Pren^re, il vaudrait mieux parler des élections.

NOUVELLES littéraires et des arts.

QElivres complètes de M. Chateaubriand , »re livraison.

(V. les annonces.)
*^'Vier •^■'üencetag£ , brochure de 80 pages, n’était qu’un avant- 
l»fiHl^r ^ premièVe livraison des. œuvres complètes de M. Cluiteau- 
^•di'ala 3 jC^ ^a,lft le public par M, Gaiaùd et C«. Ôn le retrouve à la suite 
fi»rliBo 6 ƒ -Renédans le tome 16% qui, réuni au 8e, furme la première

-Ai avons-déia parlé du dernier des Abencerciges -, tout le monde con- 
*CfJsdt Qe Dans la nouvelle édition, des notes critiques relatives .
vtc c’av,':!grs viennent à leur suite. Le choix parait en avoir été fait’Vcc r*« . &PS vieil

O" ...
avü,1‘ lu dans iè Tableau de littérature de Chénier

n’y trouve cependant pas la critique â'Atala, qu’on

Ktruiqu’i^ raison fai,*e passer le tome 8me. avant les autres : les ma- 
l«Xcep|j * t.rn''e e,i font un livre de circonstance. Il renferme en effet , à 
1 ^rit s°n, , 4ue,(iue» livres des Martyrs, toutee que M. de Chateaubriand 
lîu'esl bUI • ^fecs i Savoir : la première partie de son itinéraire , où 
‘^/aG eSt,ün quedüU Grèce; et la ;iofc publiée dansles derniers tems 

|-Êfe* " note , dit l'auteur , présente la Grèce telle que des 
1|,ii*m r -, auiü“rd’hui {'itinéraire la montré telle qued’aulres barbares 

“•“de aalrelqjs, »

Oit tra ia note ei Pitinéràire , ce volume ret,ferme aussi 1*opinion de i'atî 
fcttra la chambre des pairs à l’appui de son amendemeni sur le projet de 

, ,K',H ,la repression des délits commis dans les échelles dn levant, et même
a page de son discours à l’académie, page où il exprimait son admiration 

pour tes anciens comme pour les nouveaux Hellènes.
■Enfin, l’on pourra lire dans ce tome 8« la préface de VItinéraire 

sui\ie un avertissement , suivi d’un avant-propos première partie, «f 
avant-propos seconde partie , suivi d’une préface de la troisième édition de 
ta note ; pu,s la préface d® la troisième édition de l'Itinéraire, pois en-
Core lin#» nrcf.oo __ r 1... . ^ . * .r

De la science politique constitutionnelle. Sous ce titre, M. Delacoo 
auteur d une broeburesur le Droit de cité, vient de publier un livre dont 

est de *a,re vo*r <|’« d n’y a , à proprement parler, que d^ux lvpe» 
de gouvernement, la république et le despotisme. Il pense qne la familie est 
à créer sous le double r-,p,„.rt d» la puissance paternelle et de l’autorité 
maritale , queja dtvi.i.;,, territo, laie est Ticieuse, que la classification des 
7 °>*t,sesl imparfaite; que le rejet de la masse de la nation hors des droit# 
i «cite est une injustice sans i écessité et sans compensation; que la loi cri» 
jumelle est-vicjej.se par un excès de rigueur et par un faux principe d’éea- 

I e ; que le système militaire est un contre sens ; que la vénalité on plutôt la 
j-elribution des fonctionnaires publics est un abus. L’auteur démontre que 
la theocratie est le pins déplorable despotisme, car c’est celui de la ruse et
îitique re ,gl0n dü,‘ reS,er élrangère à toute juridiction civile et po-

Dans le courant de l’ouvrage, l’auteur s’élevant contre la peine de 

mort, secrie : La mort! la mort! voilà tout ce qu’on a trouvé pour cou
su nier la société... Telle est l’alliée qu’elle invoque.... Ses m,.in» hideuses- 
pétrissent dans le sang les fondemens de l'ordre social.... Les cannibale, 
dévorent leur ennemi vaincu ; les peuples civilisés distinguent : s’il appar
tient a une nation ennemie, ils respectent sa vie; mais s’il est né dans 
leur se,n.... malheur à lui. A la vérité , ils ne boivent' pas son sang 
comme les cannibales, ils en arrosent froidement la terre. Quels sont les 
plus bat bares ? x

- Ils ort

COMMERCE.
. .E9,URS.k D'ANVERS , du uGjuin. — effets rustics, 
ete offerts ii faut voir la cote pour le cours

Changes. — V Amsterdam court s’est fait a la cote, le Londres court 
et a terme se sont traités a la cote ; le Paris court a été offert , le pa
pier a trois mois a été demandé a la cote ; le Francfort et Hambour? 
onl e»c délaissés. 0onl é*é délaissés. 

Marchandises. I! s'en esl pen traité.

EFFET PUB. COURS. CHARGES.
p. n.

Dette activ. 5a 
Différée.
Obi. du S.
Act. S. C. 80

Amsterd. 
Londres. 
Pa ris. 
Franc. 
Ha mb.

A COURTS JOURS.
118 ojo p.
i-,,8 
473|8 
35 i/a 
34 71-8

A 2 Aï.

1 4°/3 'Pd?
46 i3;i6 A 
35 178

. 34 7/16 A
, BOURSE D’AMSTERDAM , du 24 juin. — Dette activ. , 5i iid 3.4Î 
3;8. Differee 3|q 7!8. Bill, de chance, i7 i|a 5ii6. Synd. dam* 
92 1/2 93 92 3[4. Rentes remb. 00. Lots d- , 00. Act. d. I. soc. eom- 
80 80 114 1/8.

4°/5
47
35 3/8 
34 9116

A 3.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE
Demande en concession de mines de houille.

Vor. pétition enregistrée an gouvernement de la province de Lié»e le 
19 juin 1826 , sons le n. 984 du répertoire particulier, les Srs Toussaint 
et Pierre Joseph Moutou de Ra.net, ont demandé la concession dos mine* 
de houille gisantes sous des terrains d'une étendue superficielle de 27 boo
mers 84 perches 7 aunes carrées dépendans de la commune de Ramel et 
limités ainsi qu'il suit :

Au Nord. Eu partant du point où le roisseau d'Ivoz . se jete dans !e 
bras d. la meuse formé par i’iledü champ du Bur , suivant en descendant 
ledit bras de meuse ainsique la rive droite de ce fleuve jusqu’à la ren
contre d’une ligne droite tirée de la haie limitrophe de deux prairies l’une 
à Toussaint Mouton et l’autre à Antoine Lambert, sur lWdo sud du 
moulin de Vilain Court, et s’arrêtant iüi limites nord du b°ots du Val 
St. Lambert.

Au Nord Est. Longeant alors ladite ligne droite longue de a5o aunes" 
jusqu aux limites nord du bois du Val St Lambert.

Au Sud Est. De ce point côtoyant tes limites susdites vers ouest iusqu’« 
la rencontre d’une ruelle qui conduit de la grande roule deGivet » I ié„e 
dans le bois du Val St Lambert ; de ce point par une lmne droite lon
gue de 4a aunes s. terminant . l’angle nord-est de la” maison Pierre 
Dclruelle. .

Au sud ouest. De cet angle par une u ligne droite longue de 3qi aunes 
tiree. sur tangle nordest delà ferme Plumier et s’arrêtant au tuis- 
««au d’Ivoz

A l'ouest et au nord ouest longeant vers nord estle ruisseau d'Ivoz jus- 
qu a son débouché au bras dt la meuse , point de départ. J

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface le 80° paniet 
des mines à extraire ou i5 cents pa r bonnier métrique P -B 1

Les états députés de la province de Liège . en exécution de la lot du or 
avnj .8,0 et de l’arrêté royal du ,8 septembre .818 et d’après la dépêche 
ministerielle du n juillet 1820 r

Arrêtent.
'.* lei bourgmestres de Liège et Rame, , feront afficher nendant a,mire 

mois consécutifs U demande en concession ci-dessus analysée • ils feront 
aussi publier cette demande chaque dimanche à lissue de l’office devant 
la maison commune et de l’église paroissiale, a

2“ Les opposition» et les demandes en concurrence seront admises devant 
nous jusqu au dernier jour du 4e. mois de publication , Il pourra ê're m is 
auoureai.de mines de 1 administration provinciale plus ample connais- 
sance de la demande dont il s agit.

3” Immédiatement après l’expiration du 4e. mois les autorite’s susnom
mées nous adresseront lesceruHcass constatant les publications et affiches
ainsi que les oppositions qui pourront leur être parvenues

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et expédié aux 
bourgmestres prénommés. .. 1

Fait • Liège , le a i juin 1826.
Présens noble« et très honorables seigneurs.

Knaeps Ketior , De Collard-Trouillet. 
Wahhery. et Crawliez .
Bellefroid.

Pour le président ,
Le membre de la députation

D Signé KNAEPi-Kénor, -
Par la députation.

Le greffier des Eta,a de la province de Liège 
Chevaligr de l ordre du Lyon beigique , Brandes5



TEMPERATURE DÜ 2^ JUIN.
A g h. du mat., 18 d. au-dessus o 5 à 3 h. après midi, 25 d. au-dessus.

état civil, du 26 juin. — Naissance : 11 garçons, 5 filles. 
Décès : 3 garçons , 3 filles , 2 femmes ; savoir:

Marie Catherine Goumari , âgée de 33 ansel 7 mois , fripière , rue de
vant les Mineurs , épouse de Jean Louis Corbusier.

Marie Agnès Deliousse , âgée de 21 ans , journalière , nie aus 
Remparts.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
éditeurs, à 

Sart oui es , libraires à
En vente chez les libraires Galàud et 

Bruxelles, et chez Mlles Mahoux et le 
Liège.

iw OEuvres complètes (Is M. de Châteaübriand, première livraison,com
posée du tome premier de l’Itinéraire de Paris à Jérusalem ( tame 8e. de 
ces œuvres ), etd’Alala , de René et du dernier Aberrcérnge ( tome 161110.. 
des oeuvres), 2 vol. grand in~iS papier vélin satiné. Prix de chaque vol.
X florin cents.—w Les Aventures du dernier Ab e ne s rage se vendent 
à'part, 'j i cents. — La seconde livraison des œuvres complètes est sou* 
presse.

2®. Les Harmonies de la Nature , poème en cinq chants , suivi de 
VAmour de la Patrie , poème 5 par M. Aug. Clavareau , 1 vol. in-Svo. 
papier fin satiné: prix 2 florins j grand papier vélin satiné , 4 florins,— 
Cet ouvrage est orné d’une vignette et d’un beau portrait de Was
hington.

3°. Chansons complètes de Béranger, dernière édition , 3 vol. in-iSj 
prix 1 fl. 65 cents.

ANNONCES ET AVIS DIVE BS.

On cherche an remplaçant pour la classe de 1826. S’adres
ser au u. 284, rue Hors Château,
() .A vendre quinze bonifiera des Pays-Bas de toneel prairies 
eu plusieurs pièces, situées en la commune do Berneau, can
ton de Visé , on donnera des facilités pour le paiement. S’a
dresser au notaire Delvaux , place Verte à Liège.

Thuillier , négociant et fabricant de passementeries , rue 
FéronsUée , n. 58-2 . a l’honneur d'infirmer qu’il vient, de 
transférer son domicile place derrière la salle de Spectacle , 
au coin de la rue ci-devant des Dominicains. , maison présen
tement sans numéro , ou il continuera son commerce et la 
confection de,tous les articles qui concernent son filât. La 
régularité de ses prix et les soius qu’il redoublera.pour satis
faire le public lui font espérer de mériter la confiance dont 
on i’a honoré'jusqu’à ce jour. (665)

Çhar-a-hancs à vendre au 11. g3a, rue sur Meuse à l’Eau.

( ) Les personnes qui auraient des prétentions a ch.-irge tie i.i sncces-
aion de Mailiieu Pasqnes , en son vL.mt bourgmestre tie la commune 
d’Ans et de Marie Mat guérite* Huhin. sou épouse, ou qui seraient bÉBi- 
TfilCES d’icelle sont priés tie se faire cornu dire dans le n-us br»*j délai 
possible en s’adressant à cet effet à marin» Galand, avoué, detneurani rue 
Table de Pierre, n ^82 a Liège , fondé de pouvoir de M. Joseph Wcry 
et île son épouse née Jeanne Past]ne

( ) Il sera procédé le trente présent mois, aux deux heures 
et demi de l’aprês-diuée , au domicile qu’occupait en son vi
vant monsieur Jean-Jacques Wnllhtiry , maître d’usine, 
situé près du moulin aux écorces à Lûudoz , quartier de l’est , 
ville de Liège , à la vente aux enchères des meubles, effets , 
bulloirPj ustensiles de boulangerie et autres provenant des 
«accessions dudit défunt et de madame son épouse

Vente de mérinos et métis.
Le 3 juillet 1826, on vendra à Maisonbois , situé à la chaus

sée de Theux h Verviers , à une demi lieue de Verviers.
Une centaine de superbes béliers mérinos de tout âge et de la 

race pure de Rambouillet et de Croisy,
Deux à trois cents brebis mérinos et métisses de plusieurs gé

nérations aussi de tout âge.
Plus , à peu près deux cents montons mérinos et métis.
On vendra à crédit sous garantie suffisante.

(676)

’dveuir le public que M. J > Cù| ^ 
n d infanterie. vient de donna

l’ordre que la musique de son régiment jouera chez ino' "vf* 
Decamps et sœur, à la Boverie , tousles jeudis dim- -SIe,?r 
jusqu’à huit heures et demie du soir. ’ ’

Belle propriété à vendre.
Un corps de ferme consi.Taut en bâtiinens d’exploitation en 

bon état, jardins d’agrément , potager et environ 8 honniers 
des Pays-Bas de terre et prairie garnies d’arbres à fruits en 
plein rapport, quartier de maître compose' d’une salle à man
ger, cuisine, deux chambres à coucher ; le tout bâti à neuf, 
terrasse et bosquet clos de murs , situé à Soinl-Nicolas-en- 
Glain, S’adresser à maître Parmentier , notaire , place de 
la Comédie, n. 784, à Liège , dépositaire des titres de propriété.

(679)

A vendre un cabriolet ayant peu servi , et un cheval de 6 ans, 
propre à l’attelage et à la selle. S’adresser rue au Potay , n. 3o'î. 
_ ___________________________*_______________________ (6S3)

Chambre ou quartier garni à louer, avec pension ou non 
rue Basse-Sauvenière , près de la salle de spectacle , n. 8 f3.

Des ouvrières peuvent se présenter rue Boverie tnTio • 
donnerait la préféreiiceà des filles de la campagne i °1' 
procureroit le lorement.1-------------------------------------- __---------------------------;____ jG37)
( ) Ç11 demande des tailleurs de pierre et des ouvriers e
fer,* 1m1tnf.de bans certificats de capacité et non marié-- 
être employés aux frais du gouvei uemenl dans l’île de Cura' 
çao. — S’adresser , pour les conditions et pour des-'infonni*
lions ultérieures , avant le trois juillet, au bureau du 
quai de la Sauvenière , N°. 32 bis.

«ri- 
géaiu.

( ) La commission administrative des hospices civils deLitr'-' 
informe qu’elle procédera publiquement à la salle desessViin 

js , ancien hospice de St. Abraham , le 6 juillet 1,8.26, àlrài# 
eures et demie précises , à l'adjudication au rabais de la fum

ées
he
nitare de deux lots de foin , première qualité, de la récolte ce 
182.6, Bunde 6171 livres nouvelles . et l’autre de.Smyj ljVn« 
pareilles'. 'y' 1,6

Pour être admis à faire des rabais, il faut .être capable de 
contracter, avoir déposé une soumission au plus tard |g :(11Jf 
de l'adjudication avant midi ; et pour qu’elle soit admise, 'cils 
doit être rédigée sur papier timbré et indiquer en arcent $1* 
Pays-Bas le prix en raison de 187 livres nouvelles ( /foo.livre* 
anciens poids du fai) du loi que Bon désire fournir. J.e cahier 
des charges est à voir , tous% les jours , au secrétariat de la 
commission , depuis g heures jusqu'à midi.

Beau quartier à louer, rue Féronsttée , 11,822 . iis â iis de 
____________________ (0%),l’hôtel de 1 ’siigle noir

0 Le lundi 17 juillet 1826, à dix heures du matin, il sera 
procédé par le ministère du notaiie Boulanger , en son étude 
rue Hors-f .hâleau , n. 4)8 , a la vente aux enchères d’une mai
son II. 583, sise h Liège , rue Souverain-Pont , ayant porte 
cochère , magasins et grande cour . aux charges et condition! 
dont ou peut prendre e mnlissance eh ez ledit notaire.

M. P. J. Fblsabt , agent-de-change , étant d’intention d’iilbf 
hîbitc-r sa maison , itie Hors*Lhâicaii, n. 222 , engage 1rs per
sonnes qui désireraient acheter celle qu’il occupe rue vis-à-vh 
Sic-Croix , n. 867 , et la joignante, n. 866, à s’adresser rudit 
n. 667 , pour en connaître les prix et conditions ; l’tm doinirta 
toute facilité a 1 acquereur pour le- paiement La maison, n, 8Çy, 
avec un petit jardin , est en très bon état , au centre de la vijlt, 
ei fort agréable. iijgoJ

si vis pour surenchérir.
La tuahenn de la demoiselle De wer , rut sue la Balte, n, io8| 

avec cour, fontaine et porte dans la nw ,-je la Barbe d’Ôr, 
ayant été vendue pour le prix de 4510 fiorins , toute per
sonne ILcra admise à la sur enchérir d’uu dixiéme jusqu’m'cbu 
le 6 juillet, en faisant la déclaration devant M* Parmentieé , 
notaire qui en a reçu la vente par acte du 26 courant. i63(i)

( 14°) Immeubles à vendre par expropriation forcée.
i° Une maison , annexes et dépendances , portam le n® i?6 . 

sise rue faubourg Sainte V-ialburge , quai lier de ]'ouest . 
ville et commune de Liège , district communal , arrondisse' 
ment et province dudit. Liège, occupée par la partie saisie ci-apri# 
qualifiée.

2° Un petit jardin annexé à ladite maison , contenant environ 
8 perches 719 palmes , silué meme lieu . ville .commune, 
district et ai rouilisseuient que dessus , également occupé par h 
partie saisie.

Le bâtiment portant ledit n® 185 , consiste eu deux hall i talions, 
l’une faisant l’objet de la présente saisie se trouve au levant r 
relie au couchant appartient à là veuve Jaraar , et est occupé" 
par elle.

La saisie de ladite maison et du jardin occupés parla partit 
saisie , a élé faite par exploi t de l’huissier Deguçidre, en finie di> 
vingt trois mai 1826 , enregistré par Lavalieye le surleiidetna»». 
transcrit au bureau des hypothèques de Liège , ie qui nié ji*#' 
1825 , et au greife du tribunal de première instance séant suicé 
Liège Se vingt deux dudit mois de juin 1826, A la requête de 
Maître Louis Aebts , avoué au tribunal de première instance suant 
à Liège, domicilié audit Liège , agissant en qualité de1 tiiiiM1- 
d’Hypolite Lam Lennon t , sur .Dieudonné; Hanikei.mé , mcritiwn'i'- 
domicilié audit faubourg Ste. Walburge, viile et conuniiiie 
Liège , ledit huissier muni d’un pouvoir spécial, à l’effet de ladiB 
saisie , portant date du dix sept avril dernier , enregistré !® 
du même mois

Copies dudit procès-verbal de saisie immobilière , ont été JF1 
sées avant l’enregistrement, i° à M. le chevalier de Méiaft'- 
d’Envoz , bourgmestre de la ville de Liège, et 2° à M. Pierre- 
Jean-Louis-Bernard Deloncin , greffier de la justice-de-paix d‘s 
quartier de l’ouest de ladite ville de Liège, lesquels ont ebac«" 
visé l’orignal eu recevant leur copie, respective.

La première lecture, ou publication du cahier des cb*)?™' 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par expropi'^11016 
forcée, aura heu à l’audience des criées dudit tribunal de l-’1 ‘ ' 
mière instance, séant à Liège, lelundi trente-lin juillet- dix-»11’
cent vm'gt-sijc , aux-dix heures du malin.

Ledit .dire. L. Aerts , avoué , domicilié audit Liege , «oenÇ
pour lui-même dans la présente poursuite. L. Aebts . a'«1"’ 

———   —............... ... —
~t- ‘—   —-
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